
La CCI a signé une convention avec le Conseil 

départemental pour l’accélération de la transformation 

numérique du territoire. Celle-ci se traduit par 

l’accompagnement des territoires pour la création et 

l’animation de tiers-lieux d’activité.



La CCI travaille ainsi sur 3 actions au travers de 

cette convention : 

Et plusieurs territoires ont été accompagnés : 


